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PRÊT DE LIVRES PENDANT LES VACANCES D’ÉTÉ

 
Instruction du 11/06/2025 relative à la mise en place du prêt de livres pendant 
les vacances d’été 
 
Inspection pédagogique régionale 
Mission « Maîtrise de la langue » 
Affaire suivie par : Armelle SIBRAC, référente académique « lutte contre l’illettrisme » 
Tél : 0663697236 
Mél : armelle.sibrac@ac-creteil.fr 

 

Texte adressé à Mesdames les inspectrices et messieurs les inspecteurs de circonscription, mesdames 
les chefs d’établissement et messieurs les chefs d’établissement, 

S/c de Mesdames les inspectrices d’académie, directrices académiques des services de l’Éducation 
nationale de la Seine-et-Marne et de la Seine-Saint-Denis, Monsieur l’inspecteur d’académie, directeur 
académique des services de l’Éducation nationale du Val-de-Marne. 

 

Cette instruction vise à promouvoir des actions favorisant la lecture.

 

La lecture permet de développer et diversifier le langage, renforcer les capacités de concentration et 
d’attention. 

C’est pourquoi le ministère lance la deuxième édition de l’opération « Cet été, je lis ! ». Chaque  élève 
de CM2 recevra un exemplaire des Métamorphoses d’Ovide, illustré par Alice Chemama.  

La mise en œuvre d’actions en faveur de la lecture au sein des écoles et des établissements prend 
également toute sa place dans le projet académique. 

C’est pourquoi, pour que la lecture et les livres accompagnent tous les élèves pendant l’été, les 
écoles et les établissements sont invités à mettre en œuvre le prêt de livres pendant les vacances 
scolaires aux élèves de CP, CE1, CE2, CM1, 6ème, 5ème, 4ème, 2nde et 1ère.  

Par ailleurs, au moment où la rentrée scolaire se prépare et où les projets s’élaborent au sein des 
établissements, nous vous indiquons la page https://www.education.gouv.fr/plaisir-de-lire-plaisir-d-
ecrire-467627 qui recensent des actions susceptibles de favoriser la lecture des élèves. Nous attirons 
particulièrement votre attention sur le quart d’heure de lecture, dont les effets sont particulièrement 
sensibles sur la relation des élèves à la lecture et au livre. 

 

Pour le recteur et par délégation, 
Le secrétaire Général Adjoint en charge de la Performance, 

du Suivi des Politiques Éducatives et des Établissements (PESPEE) 
Charles Naïm 
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